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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'amendement 12 à l'ISO 11553-1 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 172, Optique et photonique, 
sous-comité SC 9, Systèmes électro-optiques et par le comité technique CEN/TC 123, Lasers et photonique 
en collaboration. 

L'ISO 11553 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Sécurité des machines — 
Machines à laser: 

⎯ Partie 1: Prescriptions générales de sécurité 

⎯ Partie 2: Exigences de sécurité pour dispositifs de traitement laser portatifs 

⎯ Partie 3: Prescriptions de sécurité relatives à la réduction du bruit et méthodes de mesurage du bruit des 
machines à laser, des dispositifs à laser portatifs et des équipements auxiliaires connexes (classe de 
précision 2) 
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Introduction 

La Directive du Conseil de la CEE relative aux machines définit les exigences essentielles constituant un 
impératif que l'on doit suivre pour assurer la sécurité des machines. Pour permettre le respect de ces 
exigences essentielles, le CEN/CENELEC a initié un programme de normalisation comprenant des normes de 
sécurité relatives aux machines et à leurs applications. La présente partie de l'ISO 11553 fait partie de ce 
programme. 

Elle a été préparée en vue d'être une norme harmonisée pour fournir des moyens de se conformer aux 
exigences essentielles de la directive "Machines" et aux réglementations de l'A.E.L.E. qui y sont associées. 

Le présent document est une norme de type B ainsi que stipulé dans l'ISO 12100-1. Les dispositions du 
présent document peuvent être complétées ou modifiées par une norme de type C. 

Lorsque des machines qui sont couvertes par le domaine d'application d'une norme de type C ont été 
conçues et construite selon les dispositions de cette norme, les dispositions de cette norme de type C 
prennent le pas sur les dispositions de la présente norme de type B. 

La présente norme s'applique aux machines utilisant le rayonnement laser pour le travail des matériaux. Le 
but de la présente partie de l'ISO 11553 est d'empêcher les blessures sur les personnes en 

⎯ faisant une liste des risques potentiels engendrés par les machines incorporant des lasers,  

⎯ spécifiant les mesures de sécurité et les vérifications nécessaires pour réduire le risque causé par des 
conditions dangereuses spécifiques, 

⎯  fournissant des références aux normes appropriées, et   

⎯ spécifiant les renseignements à fournir aux utilisateurs pour qu'ils puissent établir des procédures 
adéquates et prendre les précautions nécessaires. 
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Sécurité des machines — Machines à laser — Partie 3: 
Prescriptions de sécurité relatives à la réduction du bruit et 
méthodes de mesurage du bruit des machines lasers, des 
dispositifs de traitement portatifs et des équipements auxiliaires 
connexes (classe de précision 2)

1 Domaine d'application 

La présente partie de l’ISO 11553 décrit les exigences relatives aux phénomènes dangereux engendrés par le 
bruit et spécifie toutes les informations nécessaires permettant de procéder de manière efficace et dans des 
conditions normalisées à la détermination, à la déclaration et à la vérification des bruits aériens émis par des 
machines à laser et des dispositifs à laser portatifs couverts par les domaines d’application de l’ISO 11553 
parties 1 et 2. Elle spécifie les exigences de sécurité relatives à ces phénomènes dangereux associés au 
bruit. Elle spécifie les méthodes de mesurage du bruit, les conditions d’installation et de fonctionnement à 
mettre en œuvre pour les essais ainsi que les informations à fournir par les fabricants de tels matériels. 

La présente norme s’applique aux machines à laser et aux dispositifs à laser portatifs définis le domaine 
d’application de l’ISO 11553 parties 1 et 2. 

Les caractéristiques d’émission sonore comprennent les niveaux de pression acoustique d’émission aux 
postes de travail et, lorsqu’il est nécessaire, le niveau de puissance acoustique. Les valeurs d’émission 
sonore déclarées permettent de faire une comparaison entres les machines à laser et les dispositifs à laser 
portatifs disponibles sur le marché. 

L’utilisation du présent code d’essai acoustique garantit la reproductibilité de la détermination des valeurs 
d’émission sonore caractéristiques dans des limites spécifiques. Ces limites sont déterminées par la classe de 
précision de la méthode de mesurage du bruit. Les mesurages du bruit spécifiés dans la présente norme sont 
effectués par la méthode d’expertise (classe de précision 2). 

NOTE La présente partie de l’ISO 11553 peut également s’appliquer aux machines à laser et aux dispositifs à laser 
portatifs qui sont mis en service dans l’industrie des semi-conducteurs. Le code d’essai acoustique fournit les données 
nécessaires pour étayer la déclaration de conformité au document SEMI S2-0706 - Environmental, Health, and Safety 
Guideline for Semiconductor Manufacturing Equipment. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 3744:1994, Acoustique — Détermination des niveaux de puissance acoustique émis par les sources de 
bruit à partir de la pression acoustique — Méthode d'expertise dans des conditions approchant celles du 
champ libre sur plan réfléchissant 

ISO 3746:1995, Acoustique — Détermination des niveaux de puissance acoustique émis par les sources de 
bruit à partir de la pression acoustique — Méthode de contrôle employant une surface de mesure 
enveloppante au-dessus d'un plan réfléchissant 
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ISO 4871:1996, Acoustique — Déclaration et vérification des valeurs d'émission sonore des machines et 
équipements 

ISO 9614-2:1996, Acoustique — Détermination par intensimetrie des niveaux de puissance acoustique emis 
par les sources de bruit — Partie 2: Mesurage par balayage 

ISO 11201:1995, Acoustique — Bruit émis par les machines et équipements. Mesurage des niveaux de 
pression acoustique d'émission au poste de travail et en d'autres positions spécifiées — Méthode d'expertise 
dans des conditions approchant celles du champ libre sur plan réfléchissant 

ISO 11202:1995, Acoustique — Bruit émis par les machines et équipements — Mesurage des niveaux de 
pression acoustique d’émission au poste de travail et en d’autres positions spécifiées en appliquant des 
corrections d’environnement approximatives 

ISO 11203:1995, Acoustique —  Bruit émis par les machines et équipements — Détermination des niveaux 
de pression acoustique d'émission au poste de travail et en d'autres positions spécifiées à partir du niveau de 
puissance acoustique 

ISO 11204:1995, Acoustique — Bruit émis par les machines et équipements — Mesurage des niveaux de 
pression acoustique d'émission au poste de travail et en d'autres positions spécifiées — Méthode nécessitant 
des corrections d'environnement — Phénomènes dangereux engendrés par le bruit 

3 Phénomènes dangereux engendrés par le bruit 

Le bruit généré par les machines à laser et les dispositifs à laser portatifs peut avoir pour conséquence  

a) une perte auditive permanente, 

b) des acouphènes, 

c) de la fatigue, du stress, des maux de tête, 

d) d’autres effets tels que la perte d’équilibre, la perte de conscience, 

e) une gêne de communication orale, 

f) l’incapacité à entendre les signaux d’avertissement, 

g) etc.. 

4 Exigences et mesures de sécurité 

4.1 Exigences générales relatives à la réduction du bruit 

La réduction du bruit doit faire partie intégrante du processus de conception en prenant en compte 
spécifiquement les mesures réalisées à la source comme indiqué dans le rapport technique ISO/TR 11688-1. 
Le succès des mesures de réduction du bruit appliquées est évalué sur la base des valeurs réelles d’émission 
sonore conformément au code d’essai acoustique spécifié dans la présente norme par rapport à d’autres 
machines à laser dans des applications similaires. 

4.2 Réduction du bruit comme exigence de sécurité 

Une attention particulière doit être apportée  

a) au choix de pompes à bruit réduit plutôt que l’encoffrement des pompes, 
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b) à la libération d’énergie pneumatique ; afin de conserver l’énergie, il convient d’éviter toute libération 
inutile. Il convient de prendre en compte l’installation de silencieux ou de filtres d’échappement, 

c) à la stabilisation des vibrations des tuyauteries en installant des fixations spéciales visant à réduire le 
bruit généré par de tels mouvements, 

d) à la source du bruit généré par la puissance du laser en choisissant des composants à bruit réduit tels 
que des ventilateurs ou des amortisseurs ou des dispositifs d’absorption,  

e) aux systèmes de refroidissement et d’extraction des fumées par un amortissement, 

f) à la prévention des vibrations des panneaux en installant des raidisseurs ou des matériaux atténuateurs 
de bruit afin de réduire l’émission du bruit (les matériaux utilisés doivent être conformes à la 
CEI 60825-4), 

g) à l’installation d’équipements générant du bruit loin du poste de travail dans la mesure du possible, 

h) à l’installation d’enceintes de protection complètes ou partielles à l’intérieur du protecteur enfermant la 
zone de traitement afin de limiter le bruit émis par le procédé laser dans l’environnement.  

Le succès des mesures de réduction du bruit appliquées est évalué sur la base des valeurs réelles d’émission 
sonore par rapport à d’autres machines de la même famille. 

Cette énumération n’est pas exhaustive. D’autres mesures techniques (pouvant avoir une efficacité égale ou 
supérieure) de réduction du bruit peuvent être prises en compte. 

5 Vérification des exigences de sécurité et d’hygiène et/ou des mesures de 
protection 

5.1 Exigences générales 

Des mesures initiales du niveau de pression acoustique d’émission peuvent être réalisées à l’aide d’un 
sonomètre étalonné (conforme à la CEI 61672-1, classe 2 - champ acoustique général), la machine à laser ou 
le dispositif à laser portatif fonctionnant selon les conditions de fonctionnement spécifiées dans l’Article A.9 et 
à un point de mesurage distant de 1 m du centre du poste de travail et de commande et à une hauteur de 
1,6 m au-dessus du plancher ou du niveau d’accès. 

Si le niveau de pression acoustique d’émission mesuré est inférieur ou égal à 65 dB, les mesures 
supplémentaires de réduction du bruit, mesurages ou documentations définis dans la présente norme NE 
SONT PAS nécessaires. Si le niveau de pression acoustique d’émission mesuré est supérieur à 65 dB, les 
mesures de réduction du bruit, mesurages, vérifications et documentations définis dans la présente norme 
sont nécessaires. 

NOTE Il s’agit d’une approximation expérimentale qui utilise un matériel de mesurage peu coûteux pour déterminer 
s’il est nécessaire de procéder à des essais complémentaires selon la présente norme. L’approximation est suffisamment 
générale pour que, si la machine à laser ou le dispositif à laser portatif satisfait aux critères de ce mesurage, la conformité 
à la présente norme soit assurée sans avoir à faire des mesurages plus précis. Si le bruit est trop fort pour répondre aux 
critères de cet essai d’approximation, des mesurages plus précis selon la présente norme sont alors nécessaires. 
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